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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – REGLES FINANCIERES APPLICABLES AU PROJET  
2024 – 1 – FR01 – KA131 – HED - 000223910 

 

Ce document est destiné à estimer le soutien financier selon les règles de financement indiquées 
dans le guide du programme Erasmus +. Seul le contrat de mobilité fait foi dans le cadre d’une 
mobilité Erasmus + indiquant le montant précis et les modalités de versement du soutien 
financier qui sera octroyé au participant. 

 

Le consortium a fait le choix, compte tenu de l’enveloppe globale accordée, des objectifs à 
atteindre en termes d’effectifs figurant dans l’annexe 1 de la convention de subvention, ainsi que 
des règles financières adoptées de manière concertée par ses membres, de ne pas financer les 
mobilités d’étudiants et de personnels à destination des pays tiers non associés (régions 1 à 12, 
hors régions 13 et 14).   

 

NB : figurent en vert dans le document les règles internes au consortium 

 

Ces règles, et celles qui suivent, s’appliquent au projet désigné en entête. Elles pourront être 
reconsidérées pour chacun des projets suivants. 

 

1/ Frais de voyage 

 

Nb : calcul kilométrique du lieu d’origine (organisme d’envoi) au lieu d’accueil (organisme 
d’accueil) pour un voyage aller-retour. 

Applicables à toutes les mobilités à partir du projet 2024 

- Tous les étudiants en mobilité hybride/courte à destination des programmes et pays tiers non 
associés des régions 13 et 14 : Distance maximale autorisée de 2999km 

- Tous les étudiants en mobilité longue à destination des programmes et pays tiers non associés 
des régions 13 et 14 : Distance maximale autorisée de 3999km 

- Les personnels à destination des pays membre de l’U.E. et des pays tiers associés, ainsi que les 
régions 13 et 14 – Distance maximale autorisée de 2999km 

Nb : Calculateur de distance officiel : https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/node/2626 

 

 

 
 

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/fr/node/2626
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Distances Moyen de transport standard Moyen de transport 
écoresponsable 

Entre 0 et 99 km 28€    56€ 

Entre 100 et 499 km 211€ 285€ 

Entre 500 et 1999 km 309€ 417€ 

Entre 2000 et 2999 km 395€ 535€ 

Entre 3000 et 3999 km 580€ 785€ 

Entre 4000 et 7999 km 1188€ 1188€ 

8000 km ou plus 1735€ 1735€ 

 

2/ Frais de séjour 
 
A - Mobilités de personnel : 2 jours à 60 jours sur place – 1 jour si personnel invité – 5 jour minimum 
sur place si international (rappel : international non autorisé pour le projet en cours) 
 
 

Groupes pays* Pays de destination Taux journalier jusqu’au 
14ème jour 

Taux journalier à partir 
du 15ème jour 

Groupe 1 + 
Régions 13 et 14 

Cf. annexe 1 150€ 105€ 

Groupe 2  Cf. annexe 1 133€ 93€ 
Groupe 3 Cf. annexe 1 116€ 81€ 

*Cf Annexe 1 pour plus de détails concernant la liste des régions 

- Durée financée limitée à 5 jours (jours de voyage compris) : la durée de la mobilité pourra être 
supérieure à 5j mais dans ce cas les jours supplémentaires seront comptabilisés mais pas 
financés (NB : en cas de mobilité comprise entre 2j et 3j, deux jours de voyage au maximum 
pourront donc être comptabilisés) 

 
B- Mobilités d’étudiants :   
(Rappel : international non autorisé dans le cadre du projet en cours) 
 

1. MOBILITES LONGUES (études ou stages) : 2 mois à 12 mois 
 

Groupes pays* ETUDES (SMS) Complément Stage 
(SMT) 

Complément inclusion 

Vers groupe 1 + 
Régions 13 et 14 

600€/mois 150€/mois 250€/mois 

Vers groupes 2  
et 3  

550€/mois 150€/mois 250€/mois 

*Cf Annexe 1 pour plus de détails concernant la liste des régions 

- Pas de jours de voyages financés quel que soit le moyen de transport. 
 

2. MOBILITES HYBRIDES (études ou stages) : 5 à 30 jours sur place + activités virtuelles 
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Frais de séjour Complément inclusion 
forfaitaire 

Jusqu’au 14ème jour 79€/jour 100€  
Du 15eme au 30ème jour 56€/jour 150€ 

 
 
 
 
 
 
 ** 
  
 
 
 
 
 
 

- Durée financée limitée à 21 jours : la durée de la mobilité pourra être supérieure à 21j mais 
dans ce cas les jours supplémentaires seront comptabilisés mais pas financés.  

3/Contribution à l’organisation du projet 

 
Nombre de participants Montant total par participant  Montant reversé aux 

membres du consortium 
De 1 à 100 participants 400€/participant 130€ 

Au-delà de 100 participants 230€/participant additionnel 75€ 
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Annexe 1 
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